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Programme 
Les rapports entre la santé et le droit ne sont pas toujours perçus 
comme naturels. Le droit est pourtant très présent au sein des 
pratiques de santé. Ce colloque a pour but de croiser les regards sur 
ces rapports à travers deux expériences nationales différentes : celles 
du Cambodge et de France, afin de montrer comment ces domaines 
sont complémentaires et dans quelle mesure le droit constitue un outil 
pour le monde de la santé, c’est-à-dire un levier d’action plutôt qu’un 
obstacle. 

Les rapports entre droit et santé seront ainsi étudiés sur trois demi-
journées à travers plusieurs thèmes : le droit de la santé, l’éthique, la 
médecine légale et la déontologie. 
 

13h30 :  Accueil des participants 

14h :  Propos d’ouverture – M. le Professeur OUM Sophal, 
Recteur de l’Université des sciences de la santé du 
Cambodge 

 

DROIT ET SANTÉ 

LE CAS DU DROIT DE LA SANTÉ ET DE L’ÉTHIQUE 
 

14h15   Principes et esprit du droit de la santé français - 
Guillaume ROUSSET, Maître de conférences en droit, 
Université Paul Sabatier Toulouse 3 

14h45  Principes et esprit du droit de la santé cambodgien – 
S.E PHOV Samphy, Ministère de la Justice du 
Royaume du Cambodge 

  

  

DROIT ET SANTÉ 

LE CAS DE LA MEDECINE LEGALE 

 

15h15 :  L’appréhension de la santé par le droit : le cas de la 
médecine légale française - Dr Michel EVREUX, 
Vice-Président de l’Ordre départemental des médecins 
du Rhône. 

15h45 :   L’appréhension de la santé par le droit : l’exemple de 
la médecine légale cambodgienne – M. le Professeur 
YIT Sunnarong, Chef du Département de médecine 
légale et de déontologie, Faculté de médecine, 
Université des sciences de la santé du Cambodge 

 

DROIT ET SANTÉ 

LE CAS DE LA DÉONTOLOGIE  

 

16h15 :  Santé et droit au regard de la déontologie médicale 
française - Dr Michel EVREUX, Vice-Président de 
l’Ordre départemental des médecins du Rhône 

16h45 :   Santé et droit au regard de la déontologie médicale 
cambodgienne - M. le Président de l’Ordre des 
médecins du Cambodge 

 

17h15 :  Discussion générale 

17h30 :  Fin des travaux 


